
 

  Municipalité de Tévenon, octobre 2018 

Chemins communaux non déneigés à l’intérieur et entre les quatre villages 

 

ne sont que répertoriés les chemins praticables (carrossables) en voiture de tourisme 
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les chemins signalés « Route non déneigée » ne sont pas mentionnés 
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Légende 

No  Entre Et Alternative 
1 « Prolongation » OUEST 

du Chemin de l’Eglise 
Chemin des Raytolats 
SUD 

Bifurcation Chemin des 
Près – Chemin de l’Eglise 

Chemin des Prés – 
Chemin des Raytolats 

2 Chemin de la Planche 
NORD 

Bifurcation Route de 
Fontaines - Chemin du 
Cimetière 

Chemin de la Place 
d’Armes 

la partie goudronnée est 
néanmoins déneigée dans 
la mesure du possible 

3 Chemin du Cimetière Cimetière de Villars-
Burquin 

Village de Vaugondry dans la mesure du 
possible le chemin est 
déneigé pour les piétons 

4 Chemin du collège de 
Romairon - Vaugondry 

Collège de Romairon – 
Vaugondry 

Local du feu de Vaugondry Route de Romairon – 
Route de Champagne 

5 Chemin de l’Etang Route de Romairon Chemin du Bas du Village Route de Romairon – 
Chemin du Bas du Village 

6 « Prolongation » SUD du 
Chemin de l’Etang 

Chemin du Bas du Village Chemin de la Fabrique Chemin du Bas du Village 
- Chemin de la Fabrique 

7 Chemin du Bas du Village, 
accès aux habitations no 2 
à 10  

  dans la mesure du 
possible l’accès sera 
dégagé 

 
Les chemins suivants sont des chemins / accès privés dont le déneigement est de la responsabilité des propriétaires : 

No Chemin / Accès Propriétaire(s) Convention communale 
A Chemin de Bellevue, impasse « En Perreret » Riverains arrangement saison 18/19 
B Chemin de la Planche, bâtiments 6 et 8 Solufonds SA existante 
C Chemin de la Planche, bâtiments 5 à 15 Riverains - 
D Chemin des Sources Riverains arrangement saison 18/19 

 


